
 
 

CONSULTATION ET DIALOGUE- LA DIFFÉRENCE 
 

 
CONSULTATION 

 
DIALOGUE 

 
 
La consultation s’adresse rarement 
aux citoyens mais plutôt à des 
groupes d’intérêt qui présentent des 
mémoires ou rapports.  

 
Le dialogue réunit des représentants de la 
communauté, des experts, des 
gestionnaires, des formateurs et  des 
décideurs invités à partager leurs 
expériences, donner leur avis et 
recommandations sur un ou des thèmes. 
 

 
La consultation est ordinairement dans 
une direction. Communication en un 
sens. Un qui présente et l’autre qui 
reçoit. Peu ou pas d’interaction entre 
les participants.  

 
Le dialogue est une interaction entre les 
décideurs et les participants. Il mise sur 
la diversité des participants, le dialogue 
constructif, le partage des connaissances 
dans la prise de décision vers le 
changement.  
 

 
Un comité d’expert est là pour recevoir 
de l’information et non partager de 
l’information. Le comité  fait des 
recommandations suite à l’information 
reçue et décide de l’information qu’il 
veut bien retenir.  
 

 
Le dialogue exige qu’on informe le 
public, qu’on l’implique dans la 
résolution de problèmes et qu’on arrive à 
des solutions. 
 

 
Seul le comité peut prendre 
connaissance des divergences et 
décider ce qu’il en fera. Pas 
d’interaction entre les participants. 

 
Le dialogue permet aux participants 
d’analyser les options possibles et leurs 
conséquences tout en tenant compte des 
points de vue communs comme des points 
de vue différents. 
 

 
La consultation est une relation 
contractuelle entre celui qui demande 
la consultation et celui qui l’effectue. 
 

 
Le dialogue est basé sur la confiance, la 
transparence, la responsabilisation, 
l’ouverture et l’honnêteté. 
 

 
L’impact sur la décision dépend de ceux 
qui font la consultation. 

 
Les participants ont un impact ou une 
influence sur les décisions. 
 

 
 
 


